
A Monsieur le Rédacteur en chef du site d’information Gabonreview

Monsieur,
Dans votre publication en ligne du 23 avril 2012, notamment sur l’article intitulé « Première «note de position» gabonaise concernant le processus FLEGT »,  dont voici le lien internet:
 http://gabonreview.com/blog/premiere-note-de-position-gabonaise-concernant-le-processus-flegt/?utm_source=feedburner&utm_medium=feed&utm_campaign=Feed%3A+Gabonreviewcom+%28gabonreview.com%29&utm_content=Yahoo%21+Mail , vous indiquez, je cite : 
‘’ Des négociations s’ouvrent cette semaine à Bruxelles au sujet de l’accord de partenariat du Gabon, à l’occasion desquels la plate-forme entend peser de tout son poids pour l’adoption de l’observatoire des forêts. Si elle ne l’obtient, la plate-forme ira un peu plus fort dans sa prochaine note d’intention’’.
[bookmark: _GoBack]Par cette correspondance, la Plateforme des Organisations de la Société civile gabonaise tient à apporter un démenti formel sur ces allégations de nature à ternir son image et à doucher la dynamique nationale impulsée par les trois parties prenantes aux négociations de l’Accord de partenariat volontaire (APV) en négociation avec l’Union européenne.
La note de position de la Société civile gabonaise est suffisamment claire pour que vous n’y ajoutiez point de commentaires désobligeants. 
Aussi, conformément à l’éthique et à la déontologie de votre profession, nous vous demandons instamment de publier sans délai, ce démenti. Faute par vous de vous exécuter, la Plateforme des Organisations de la société civile gabonaise se réserve le droit d’ester en justice pour diffamation.

Pour la Plateforme FLEGT
Marc Ona Essangui,
Secrétaire Exécutif de l’ONG Brainforest


Pièce jointe : NOTE DE POSITION SUR LES NEGOCIATIONS APV-FLEGT

